
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Autopsie d’u e négociation 
 

Rappel utile : le 29 juin 2017, la Direction avait indiqué que les Organisations Syndicales ne seraient pas 

déçues par les prochaines négociations annuelles obligatoires (NAO), car elle s’engageait à faire un réel 

effo t pou  la econnaissance de tous les sala iés du g oupe pa  appo t au défi u’ils avaient su relever. 

 
Lors de la réunion NAO du 8 mars, FO a argumenté et revendiqué : 

% d’aug e tatio  pou  l’e se le des sala i s, afi  de o pe se  la pe te du pouvoi  d’a hat due au   
années de non-aug e tatio s olle tives des salai es ai si u’au  p visio s d’i flatio   : 
• I flatio   est de . % ;  
•  de 0% ; 
•  de 0.2 % ; 
•  de 1.2 % ; 
• Et  de 1.5% (prévision INSEE 1er trimestre). 
Cela permettrait simplement le maintien de notre pouvoir d'achat car si les augmentations collectives ne 
servent plus à cela alors quid de notre pouvoir d'achat à moyen terme ? 
 
La DRH a refusé cette proposition car elle d passe l’e veloppe udgétaire décidée par la Direction, soit 
environ 1. M€ pou  plus de  000 salariés. 
Pour la même raison celle-ci efuse ot e p opositio  d'u e aug e tatio  olle tive de  ou € mensuel 
pou  l’e se le des sala i s. 
 
Après 3 heures de débat stérile la Direction propose et soumet à signature, d'ici le 16 mars dernier 
délai, l'accord suivant (le texte final ne nous parviendra que le 14 mars) : 
• Salai es < K€ brut/annuel une augmentation de 1.2%  
• Salai es 35 à 50K€ ut/a uel une augmentation de 0.6% 
• Salai es > K€ ut/a uel une augmentation de 0.4% 
De plus des restrictions supplémentaires sont intégrées dans l'accord : 

 Ces aug e tatio s e so t appli a les u’au e  av il  ; 
 Pour le calcul des tranches, le salaire est apprécié au 31 décembre 2017 en i lua t l’a ie et  ; 
 Alors que le al ul de l’aug e tatio  se fe a su  le salai e de ase ho s a ie et  ! 

 
Si nous ajoutons à cela que la p i e d’a ie et  est i t g e au al ul de la t a he ouv a t d oit au 
pour e tage d’aug e tatio  ais ue l’aug e tatio  appli u e se fait ho s a ie et , o  seule e t 
l’aug e tatio  réelle est oi d e ais o e d’e t e ous se et ouvent alors dans des tranches où le 
pou e tage d’aug e tatio  est gale e t oi d e. 
Pour finir, étrange conception, de la part de la Direction, de « négocier » les augmentations collectives 2018 à 
effet du 1er avril au lieu du 1er janvier, di i ua t d’auta t l’i pa t de la aig e aug e tatio  e  te es de 
pouvoi  d’a hat. 
 
Qu’e  est-il de nos autres revendications ? : 
• Aug e tatio  de la valeu  du ti ket estau a t à . € correspondant au nouveau plafond URSSAF sans 
imposition supplémentaire) et de la pa ti ipatio  de l’e plo eu  au estau a t d’e t ep ise ; 
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• Aug e tatio  du remboursement des frais de repas via Notilus, non revalorisé depuis plus de 10 ans, à 
hauteu  de € ; 
• Revalo isatio  des salai es i i u  d’e au he ; 
• Passage à % de l’a o de e t du PEE pou  les p e ie s € ; 

Réponse de la Direction sur ces 4 propositions : 
NON, sauf à di i ue  l’e veloppe « allou e » au  aug e tatio s olle tives 

• De a de d’u e jou e suppl e tai e de fe etu e de l’e t ep ise à l’i itiative de l’e plo eu  pou  le  
décembre 2018 ; 

Réponse de la Direction : 
NON, mais une demande sera faite pour assouplir le seuil de présence dans les services  

• P ise e  ha ge, pa  l’e plo eu , de la jou e de solida it  gale e t pou  les te ps pa tiels ; 
Réponse de la Direction : 
NON  
(Les temps partiels qui ont pourtant les mêmes droits apprécieront) 

• Réintégration de la prime de vie chère, supprimée lors de la mise en place des nouveaux statuts, à tous les 
salariés du groupe exerçant dans les DOM TOM. 

Réponse de la Direction : 
NON, e i ’est plus u e o ligatio  l gale 
(Pour autant, le oût de la vie est toujou s plus lev  da s les DOM TOM u’e  M t opole et 
l’o ligatio  l gale peut t e p o og e pa  a o d d’e t ep ise) 

 
Les augmentations collectives ont-elles toujou s pou  ut de ai te i  le pouvoi  d’a hat ? Au vu de cette 
négociation, que nous jugeons restrictive sur le fond et la forme, la réponse de la Direction est non ! 
 
FO e peut soute i  u e telle politi ue ui vise u i ue e t à fai e e t i e  u e aisse du pouvoi  d’a hat 
des salariés. 
 
Mais pour la CFDT le ai tie  du pouvoi  d’a hat ’est pas di le f. leu  tract NAO). Étant donné le poids 
de ette o ga isatio  % des voi  lo s de os de i es le tio s CE , il ’est pas to a t ue la Di e tio  

e souhaite pas ai te i  ot e pouvoi  d’a hat ! 
 

 
 

Pourtant, AG2R LA MONDIALE est en bonne santé financière puisque que notre Groupe affiche un résultat net 
 de  illio s d’eu os ave  u e a ge de solva ilit  de % et des fo ds p op es à hauteu  de .  

illia ds d’eu os sou e : Les Échos du 20/01/2018). 
N’ou lio s pas d’ajoute  à ela les économies faites avec la mise en place des nouveaux statuts (plus de 

M€ . Économies qui devaient être réinjectées dans la masse salariale selon la parole de la Direction ! 
 

La NAO 2018 est une occasion ratée par la Direction et les Organisations Syndicales signataires 
de rétablir une véritable justice sociale au sein de notre groupe de protection sociale ! 
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